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Loiret Actualités

A 10 ■ Un choc entre deux
camions bloque la circulation
Un spectaculaire accident a impliqué deux
poids lourds et un véhicule léger, hier matin,
vers 4 heures, sur l’autoroute A 10, à hauteur de
l’aire de repos BloisVillerbon (LoiretCher), au
point kilométrique 142, en direction d’Orléans.
La collision a fait trois blessés et engendré une
interr uption de la circulat ion pendant
plusieurs heures, dans le sens provinceParis. La
raison ? L’un des camions s’est renversé et a
p e rd u u n e p a r t i e d e s a c a r g a i s o n  d u
carrelage  sur la voie, qu’il a donc fallu dégager.
Un camionciterne étant également impliqué,
les sapeurspompiers ont déplacé sur place
d’importants moyens pour prévenir tout risque
d’incendie. Les gendarmes du peloton motorisé
de La ChausséeSaintVictor sont également
inter venus. De fait, une grande partie de
l’agglomération blésoise a connu de vifs
ralentissements une bonne partie de la journée.
Les travaux de restauration des voies devaient
se poursuivre jusqu’à ce matin. ■

LE MANS ■ Loïc Duval hors piste

Le pilote chartrain Loïc Duval a été victime
d’une très violente sortie de piste mercredi, à
17 h 10, alors qu’il venait tout juste de prendre
le volant de l’Audi n°1, lors de la séance d’essais
libres des 24 Heures du Mans. Le vainqueur de
l’édition 2013 a perdu le contrôle de son
véhicule peu après le virage du Pont et a
terminé sa course dans la barrière de sécurité,
détruisant sa voiture. La séance avait alors été
interrompue et le pilote transporté à l’hôpital
du Mans (Sarthe). Après examen, il s’avérerait
que Loïc Duval ne souffrirait que de « deux
écorchures », selon un tweet d’Audi Sport. Les
mécaniciens du team allemand s’attellent
maintenant à réparer la voiture, en vue de la
course qui aura lieu demain et dimanche. Loïc
Duval est remplacé par l’Espagnol Marc Gene. ■

BLOIS ■ Des somnifères
pour abuser de son ex-femme
Un h o m m e a é t é c o n d a m n é à 1 8 m o i s
d’emprisonnement avec sursis et une amende
de 3.500 € par le tribunal correctionnel de Blois
(LoiretCher), pour « administration de
substance nuisible » à son exfemme. Les faits,
qui ont eu lieu à LamotteBeuvron, remontent à
2007. La victime, à l’époque, faisait souvent des
malaises après le dîner. Et ne se souvenait plus
des événements de la veille à son réveil. Alors
en instance de divorce, son conjoint venait
chaque soir dîner au domicile. Ce n’est qu’en
découvrant, un jour, une poudre blanche
suspecte dans son pot de café que la victime a
eu la puce à l’oreille. Après analyse, il s’avère
qu’il s’agissait de somnifères. Pour l’avocat de la
victime, il est certain que l’exmari voulait
abuser de sa cliente. D’autant qu’elle s’était, un
jour, retrouvée nue, sans aucun souvenir. En
l’absence de preuve ou d’aveux, un nonlieu a
toutefois été rendu sur ce volet du dossier. ■

CHAMBORD ■ 33e Game fair
La 33e édition du Game fair, le salon de chasse le plus
visité de France, s’ouvre aujourd’hui et jusqu’à diman-
che, au domaine national de Chambord (Loir-et-Cher).
Environ 400 exposants feront découvrir leur passion.
Une fois encore, 75.000 visiteurs sont attendus sur ces
trois jours, où près de 80.000 cartouches seront tirées
lors du ball-trap et près de 2.800 chiens lâchés. Ren-
seignements sur www.gamefair.fr.

■ ÉCHOS RÉGION

TRIBUNAL ■ Recours
Alain Grillon, candidat à la présidence du Syndicat mix
te intercommunal pour le ramassage et le traitement
des ordures ménagères (Smirtom) de Beaugency, a déci
dé de déposer un recours devant le tribunal administra
tif d’Orléans pour contester l’élection. Une élection qui
avait vu Daniel Thouvenin, maire de Villorceau, l’em
porter au deuxième tour, avec 27 voix contre 21 pour
Alain Grillon (deux bulletins blancs), et ainsi succéder à
Claude Bourdin. Selon des élus présents, « il n’y aurait
pas dû y avoir de second tour, puisque la majorité abso
lue avait été obtenue dès le premier par Alain Grillon ».
En effet, le syndicat est composé de cinquante délégués.
La majorité absolue est donc fixée à 26 voix. Mais lors
de ce fameux premier tour, onze votes blancs et une
abstention ont été sortis de l’urne. « La majorité absolue
passait donc à 19. Et Alain Grillon avait obtenu 20 voix
contre 18 pour Daniel Thouvenin ». « Le code électoral
ne parle que de majorité absolue. Il ne dit pas s’il faut
prendre en compte les votes blancs ou non », témoigne
un élu. Et c’est bien le sujet de la discorde. Le tribunal
administratif tranchera prochainement. ■

CANTON ■ Doligé interpelle Valls
Le président de l’Aserdel et du conseil général, Éric Do
ligé, vient de demander au Premier ministre d’abroger
les 98 décrets portant délimitation des cantons, dans la
mesure où ceuxci « ne trouveraient à s’appliquer au
mieux que de l’automne 2015 à mars 2020 ». Il estime
que, pendant cette période, les Départements vont de
voir « engager des sommes non négligeables pour la
modification de leur signalétique, de leurs documents,
et pour organiser le fonctionnement du binôme qui ne
vivra que quelques années ». Un « gâchis d’argent pu
blic », selon le sénateur UMP du Loiret, pour une déli
mitation des cantons au caractère « éphémère ». ■

HOMMAGE ■ Marche blanche
Une marche blanche en hommage à Gwenaëlle, l’ado
lescente mortellement fauchée par un automobiliste, le
vendredi 23 mai à Ingré, sera organisée dimanche
22 juin. Le cortège s’élancera à 16 heures de la rue de la
Mairie, sur le lieu de l’accident. ■

PRISON ■ La grogne des surveillants
Une vingtaine de personnels de la maison d’arrêt d’Or
léans ont manifesté, hier matin, devant l’établissement
pour dénoncer leurs conditions de travail. Ils répon
daient à l’appel national lancé par l’Ufap Unsa Justice,
qui dénonce notamment l’insécurité grandissante der
rière les barreaux et le manque de surveillants péniten
tiaires. Un premier mouvement de protestation s’était
déjà produit le mois dernier un peu partout en France, y
compris à Orléans. ■

LOIRE ■ Neuf régions inscrites au plan
Le château de SullysurLoire a été le cadre, hier, de la
treizième conférence des acteurs du plan Loire Gran
deur Nature. Neuf régions étaient représentées : Auver
gne, BasseNormandie, Centre, LanguedocRoussillon,
Limousin, Pays de Loire, PoitouCharentes et RhôneAl
pes. Le plan Loire Grandeur Nature (298,8 M€ de 2007 à
2013) est un plan d’aménagement global, qui vise à con
cilier sécurité des personnes, protection de l’environne

ment et développement économique. Les projets phares
financés entre 2007 et 2013 ? Le démantèlement en 2010
du barrage de Blois (un des derniers obstacles aux mi
grations des poissons depuis l’estuaire) ; les 800 km
(dont 550 en région Centre) d’itinéraire cyclable de la
Loire à vélo, qui sert de section ouest de l’Eurovélo 6
(route cyclable européenne) ; des travaux sur les digues
pour prévenir le risque inondation (l’Etat se concentrera
à l’avenir sur les digues à forts enjeux). Au total,
500 dossiers sont programmés au 20 mai 2014 pour
79,96 millions d’euros. ■

HISTOIRE ■ Chartes et prix remis
La Société archéologique et historique de l’Orléanais re
mettra, aujourd’hui, à 17 h 30, à l’ancienne université
d’Orléans (2, rue Pothier), des chartes médiévales de
l’abbaye de SaintJeandesVignes de Soissons au direc
teur des Archives départementales de l’Aisne et le prix
d’histoire PierreHamel 2014 à Claire Tignolet et Cyril
Cvetkovic, respectivement pour leur thèse sur Théodul
phe et pour leur mémoire de master sur la Haute Cour
nationale qui siégea à Orléans pendant la Révolution. ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

ACCIDENT. Le véhicule a été en partie détruit.

IMANIS ■ Un nouveau centre d’accueil

Imanis, acteur solidaire du Loiret depuis 20 ans, a inau
guré, mardi, son dernier centre d’accueil 19, rue Porte
SaintJean, à Orléans. Le bâtiment, un ancien hôtel, a
été refait à neuf et se compose de deux parties : un ac
cueil d’urgence (d’une semaine maximum) ou halte
soins santé pour les situations d’urgence avec problé
matique de santé ; un centre d’hébergement et de réin
sertion sociale (CHRS) dévolu à un accueil pérenne de
trois mois renouvelable selon les cas, avec uniquement
des femmes. « Nous avons douze places en accueil d’ur
gence et une trentaine en CHRS et malheureusement,
tout est plein », concède Denis Collet, président d’Ima
nis. La structure a ouvert depuis six mois et tourne à
plein régime. La visite du bâtiment a permis de décou
vrir les chambres médicalisées, les studettes ou encore
la grande salle polyvalente qui permet de retrouver un
lieu de vie commun pour des personnes souvent fragili
sées par la vie. À terme, un jardinet et un potager seront
accessibles et offriront la touche finale à ce projet so
cial. Renseignements sur www.imanis.fr. ■

ACTEURS. Denis Collet, président d’Imanis (à gauche) et Jean-
Noël Guillaume, directeur.

Les cheminots poursuivent la grève

TRANSPORT. Une centaine de cheminots d’OrléansFleury a tenu une nouvelle assemblée générale, hier
matin. Ils ont décidé de reconduire la grève pour 24 heures, afin de protester contre le projet de réforme
ferroviaire, qui doit passer en première lecture, en début de semaine prochaine, à l’Assemblée nationale.
Pour donner du poids à leur mouvement, un cortège d’une soixantaine d’entre eux est allé déposer des
motions aux permanences des parlementaires PS du Loiret, Valérie Corre et JeanPierre Sueur. La veille au
soir, déjà, une délégation de cheminots nationaux avait rencontré le ministre des Transports, Frédéric
Cuvillier. « Il a surtout été question d’explications de texte, déplore Sébastien Nugou, secrétaire syndical
CGT des cheminots d’Orléans. Nous, ce qu’on attend, c’est un moratoire sur la réforme et de repartir sur
des bases saines, soutenues par nos idées ». Les cheminots attendaient donc le résultat des discussions avec
le ministre, qui reprenaient hier matin, pour savoir quelle suite donner au mouvement. Une nouvelle
assemblée générale est prévue aujourd’hui, à 10 h 30, au dépôt de Fleury. « On dispose de services publics
performants. Il faut arrêter de les ouvrir aux appétits du marché. Le changement, c’est maintenant ! »


